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Sauvegarde du site industriel Fibre Excellence à Tarascon
Question écrite n° 12444

Texte de la question

M. Emmanuel Taché alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'avenir préoccupant du groupe Fibre Excellence, pilier industriel national de la
filière papetière, dont les sites de Tarascon (Bouches-du-Rhône) et de Saint-Gaudens (Haute-Garonne)
emploient des centaines de salariés et irriguent des milliers d'emplois indirects dans la filière bois. Alors que le
Gouvernement vante à longueur de discours la réindustrialisation, la souveraineté productive et la fierté ouvrière
française, le sort de Fibre Excellence illustre tristement le fossé entre les slogans parisiens et la réalité des
territoires. À Tarascon, les syndicats CGT, CFDT et FO alertent depuis des mois sur la situation financière
catastrophique de l'entreprise, amplifiée par une hausse de 50 % du coût du bois de trituration depuis 2021 et
par le maintien de tarifs de rachat de l'électricité issue de la biomasse (105 à 120 euros/MWh) très en deçà de la
moyenne pratiquée pour d'autres industriels concurrents. Cette distorsion de concurrence, reconnue de fait par
les organisations professionnelles, pénalise lourdement un acteur pourtant exemplaire en matière d'économie
circulaire, de valorisation du bois local et de transition énergétique. Sans redressement rapide, la filière risque
de perdre un maillon stratégique - et l'État, un symbole concret de cette « réindustrialisation » qu'il se plaît à
invoquer mais peine à incarner. Aussi, M. le député interroge M. le ministre sur : les mesures immédiates qu'il
entend prendre pour garantir la pérennité du site de Tarascon et la stabilité économique du groupe ; les raisons
pour lesquelles la valorisation de l'électricité produite par biomasse sur ces sites n'a pas bénéficié des
revalorisations accordées à d'autres opérateurs du secteur ; la stratégie de l'État en matière de sécurisation de
l'approvisionnement en bois local, notamment via un partenariat renforcé avec l'Office national des forêts ; et les
engagements précis qu'il est prêt à formuler devant les syndicats et les élus du territoire lors du Comité
interministériel de restructuration industrielle (Ciri). Il souligne enfin que les travailleurs de la papeterie, loin
d'être des acteurs d'un passé révolu, incarnent l'avenir d'une France industrielle réelle - celle qui transforme,
innove et produit sur son sol. Laisser Fibre Excellence s'effondrer reviendrait à transformer la « souveraineté
industrielle » en simple exercice de communication. Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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